
Santé Monaco 3 TouTe personne raTTachée au régime monégasque

(1) Pour les assurés détenteurs de la carte verte 
(2) Les bases de remboursement varient en fonction de la carte de l’assuré

Les points 
forts

• Tarifs compétitifs
• Bonus fidélité en optique et dentaire
• Réduction couple -10 % et gratuité de la cotisation à partir du 3ème enfant inscrit
• Services d’Assistance inclus suite à une hospitalisation prévue ou imprévue supérieure à 72h

POUR UNE CONSULTATION CHEZ UN MÉDECIN 

Pour une dépense de 45 e pour une consultation chez un médecin

Pour une dépense de 500 e pour une prothèse dentaire

Pour une dépense de 500 e pour un équipement optique

 BASE DE  REMBOURSEMENT          OPTION 1          OPTION 2               OPTION 3                   OPTION 4  
 REMBOURSEMENT (BR) RÉGIME OBLIGATOIRE

 28.70 e (1)  22.96 e            5.74 e          20.09 e                     22.04 e                          22.04 e 

     80 % de 28.70 € 
  
           16.30 e       1.95 e                     0 e                             0 e 

Reste à la charge du patient

EN DENTAIRE

EN OPTIQUE

  Limite d’âge à l’adhésion : aucune
  Délai d’attente : 30 jours en Hospi (hors accident ou maladie infectieuse)
  Formalité médicale : aucune
  Services d’assistance : inclus 
  Durée des garanties : viagère

T30
T61 et A5 : disponibles uniquement sur notre Extranet
* plus d’informations dans le livret Taux de Commissions

 BASE DE  REMBOURSEMENT  OPTION 1  OPTION 2  OPTION 3  OPTION 4  OPTION 5
 REMBOURSEMENT (BR) RÉGIME OBLIGATOIRE

 253 e (2)  202.40 e            50.60 e          177.10 e                     297.60 e                      297.60 e 

  80 % de 253 € 
           
             247 e       120.50 e                     0 e                             0 e 

Reste à la charge du patient

 BASE DE  REMBOURSEMENT          OPTION 1          OPTION 2               OPTION 3                   OPTION 4  
 REMBOURSEMENT (BR) RÉGIME OBLIGATOIRE

 BASE DE  REMBOURSEMENT  OPTION 1  OPTION 2  OPTION 3  OPTION 4  OPTION 5
 REMBOURSEMENT (BR) RÉGIME OBLIGATOIRE

 120.44 e (2)  96.35 e            154.09 e            274.31 e                   374.53 e                      403.65 e 

  80 % de 120.44 € 
           
             249.56 e          129.34 e                     29.12 e                          0 e 

Reste à la charge du patient

 BASE DE  REMBOURSEMENT          OPTION 1          OPTION 2               OPTION 3                   OPTION 4  
 REMBOURSEMENT (BR) RÉGIME OBLIGATOIRE

CARACTÉRISTIQUES PRODUIT

COMMISSIONNEMENT *

EXEMPLES DE REMBOURSEMENTS

ASAF & AFPS
Association Santé et Action Familiale - Association Loi 1901 - J.O. du 05/01/74 - Siret 307 513 259 00035 - n°orias : 11 059 106 (www.orias.fr) – Action Familiale de Prévoyance Sociale 
Association Loi 1901 - J.O. du 27/06/70 Siret 782 472 641 00037 - n°orias : 11 059 104 (www.orias.fr) – Sièges sociaux : 2740 chemin de Saint-Bernard - Porte 14 - 06220 VALLAURIS - 
AXA France Vie - Société anonyme au capital de 487 725 073,50 euros - 310 499 959 R.C.S. NANTERRE - Mandataire exclusif en opérations de banque d’AXA Banque - n°orias : 
13 005 764 (www.orias.fr) – AXA Assurances Vie Mutuelle - Société d’assurance mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes - Siren 353 457 245 Sièges sociaux : 313, 
Terrasses de l’Arche - 92727 NANTERRE Cedex – AXA Assistance France - S.A. au capital de 23 840 020 euros - 311 338 339 R.C.S. NANTERRE - Siège social : 6, rue André Gide 92320 
ChâtillonEntreprises régies par le Code des assurances
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